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n° 313 729 du 30 septembre 2024
dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. GOVAERTS
Beekstraat 9
3800 SINT-TRUIDEN

contre :

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 avril 2024 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la décision
du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er mars 2024 (ci-après dénommé « le
Commissaire adjoint »).

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 mai 2024 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 28 mai 2024.

Vu l’ordonnance du 21 août 2024 convoquant les parties à l’audience du 19 septembre 2024.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par assisté par Me A. HAEGEMAN loco Me P.
GOVAERTS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil ») constate l’absence de la partie
défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 13 septembre 2024, celle-ci a averti le Conseil de cette
absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article
39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour
ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties
qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours […] ».



X - Page 2

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens arrêt Conseil d’Etat n° 212 095 du 17 mars 2011) et
n'entraîne pas non plus un renversement de la charge de la preuve (en ce sens RvS arrêt 227 364 du 13 mai
2014 et RvS arrêt 227 365 du 13 mai 2014). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée
ne suffit en effet pas à établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie
requérante. Il ne saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction
que lui confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que,
face au refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience, il incombe au Conseil, sans être tenu
par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précitée, de se prononcer sur le bienfondé
de la demande de protection internationale de la partie requérante. Toutefois, il n'est pas tenu de répondre
aux exceptions et moyens au fond contenus dans une éventuelle note d’observation déposée par la partie
défenderesse (en ce sens RvS arrêt 227 364 du 13 mai 2014 et RvS arrêt 227 365 du 13 mai 2014). 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des
éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats ou à répliquer aux éléments nouveaux
invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre
1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose d’aucun pouvoir
d’instruction, de se prononcer en toute connaissance de cause, le Conseil n’aurait alors d’autre choix que
celui d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre un rapport
écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 ou,
éventuellement, d’annuler la décision attaquée.

2. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection
subsidiaire » prise par la partie défenderesse. 

3. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits
suivants :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, d’origine ethnique peule et
originaire de Ould Yenge, dans la région de Guidimakha.

Alors que vous vous trouviez au Mali pour faire paître le troupeau de bétail, étant encore très jeune, votre
père est décédé. A votre retour, vous avez appris que votre mère, [S. K. Y.] (CG :12/14101 – SP : [XXXXXX]),
avait quitté la Mauritanie car elle avait eu des problèmes avec votre oncle paternel, [O. S.], sans que vous en
connaissiez la teneur si ce n’est que ce dernier l’avait menacée de mort. Vous avez alors réclamé votre
héritage, composé de troupeaux (de vaches, chèvres et moutons), mais votre oncle s’y est opposé. Pour
vous acheter des vêtements un jour, vous avez volé une chèvre pour la vendre. Votre oncle vous a alors
attaché et frappé pendant deux jours pour vous punir.

Un jour, un de vos amis vous a dit que votre oncle préparait un coup pour vous tuer, il vous a alors conseillé
de fuir le village. Vous êtes allé à Nouakchott, où vous êtes resté pendant près d’un an chez un ami de votre
mère, lequel a ensuite fait appel à un passeur pour vous faire quitter la Mauritanie.

Le 19 août 2022, vous avez quitté légalement la Mauritanie, muni de votre passeport personnel et d’un visa
Schengen. Vous êtes arrivé en Espagne avant de vous rendre en Belgique le 12 septembre 2022. Le 16 du
même mois, vous avez introduit une demande de protection internationale à l’Office des étrangers. En
Belgique, vous avez revu votre mère qui vit en Belgique depuis l’année 2012 et qui a obtenu un statut de
réfugié en 2014.

En cas de retour en Mauritanie, vous craignez d’être tué par votre oncle paternel qui vous recherche parce
que vous avez réclamé le troupeau de votre père décédé.

Vous avez versé des documents à l’appui de votre demande ».

4. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme cet exposé des faits. 

Dans un moyen de droit elle invoque la violation de « […] la loi relative à la motivation formelle des actes
administratifs (Loi de 29 juillet 1991) ».

En substance, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de la
demande de protection internationale du requérant. 
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demande de protection internationale du requérant. 

En conclusion, elle demande au Conseil, de déclarer le recours recevable et fondé et « De reconnaître la
requérant la qualité de réfugié au sens de l'Article 1, A, al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, à
défaut, de lui attribuer le statut de protection subsidiaire ».

Elle joint à son recours l’acte attaqué et les pièces relatives au bénéfice du pro deo.

5. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi du 15
décembre 1980, « la requête doit contenir, sous peine de nullité [,] […] l’exposé des faits et des moyens
invoqués à l’appui du recours […] ». 

Par « moyen de droit » il y a lieu d’entendre l’indication de la règle de droit dont la violation est invoquée et
de la manière dont cette règle a été violée. L’exposé des moyens doit à tout le moins permettre à la partie
adverse et au Conseil de comprendre la nature des reproches formulés par la partie requérante à l’encontre
de la décision attaquée.

Par une lecture bienveillante, le Conseil comprend que la partie requérante invoque la violation des articles
48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

6. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs de droit et de fait qui 
l’amènent à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est suffisamment
claire et intelligible pour permettre à ce dernier de comprendre les raisons de ce rejet. La décision attaquée
est donc formellement et correctement motivée, conformément aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratifs.

7. Quant au fond, dans la décision attaquée, la partie défenderesse estime que plusieurs éléments
permettent de considérer qu’un retour en Mauritanie ne présenterait pas de risque pour le requérant. 

8. Le Conseil estime que les motifs de la décision sont conformes au dossier administratif et sont pertinents.
Le Conseil, qui les fait siens, considère qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection
internationale du requérant, dès lors que le défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche de
conclure à l’existence d’un besoin de protection internationale dans son chef.

9. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il
revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il présente ne sont pas, au vu
des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il peut se prévaloir d’une
crainte fondée de persécutions en Mauritanie.

10. Dans sa requête – qui est extrêmement indigente –, la partie requérante n’oppose aucun argument
convaincant à ces motifs spécifiques de la décision attaquée. 

Ainsi, elle se borne à préciser que la différence de nom du requérant est due à une erreur administrative, qu’il
a rencontré des problèmes avec le même homme que sa mère et que « Le moment où le père du requérant
est décédé n'est pas pertinent. Les problèmes avec l'oncle n'ont commencé pour le requérant que lorsqu'une
discussion a éclaté au sujet de l'héritage et qu'il a volé une chèvre en guise de compensation ». Enfin, elle
demande que le lien familial entre le requérant et sa fille soit officiellement établi.

Le Conseil ne peut nullement suivre la requête. Ainsi, l’argumentation de la requête n’explique aucunement
les différentes incohérences du récit du requérant, qui ne parvient pas à convaincre de la gravité des
problèmes qu’il aurait rencontré avec son oncle et des craintes qu’il pourrait avoir en cas de retour. 

En effet, même à considérer que la différence de nom du requérant par rapport au reste de sa famille pourrait
être expliquée par une erreur administrative, cela ne modifie nullement le fait que le requérant ne fournit
aucune information sur les raisons pour lesquelles sa mère aurait quitté le pays, se contentant de soutenir,
de manière très peu détaillée, qu’elle aurait été menacée de mort pas son oncle. Or, il ressort de la lecture
des notes de l’entretien personnel de sa mère qu’elle aurait en réalité quitté la Mauritanie car elle était
enceinte d’un enfant hors mariage et qu’elle s’opposait au mariage selon la tradition du lévirat avec le frère
de son défunt mari. Il ne ressort nullement des déclarations du requérant ni de celles de sa mère qu’il aurait
rencontré des problèmes avec son oncle pour les mêmes raisons (v. dossier administratif, « Notes de
l’entretien personnel », ci-après dénommées « NEP », du 25 janvier 2024, pièce n° 6, pp. 6 et 8 ; dossier
administratif, « Informations sur le pays », pièce n° 17/2, p. 15). 
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De plus, le Conseil ne peut suivre la requête en ce qu’elle invoque que le moment où le père du requérant
est décédé n’est pas pertinent. En effet, le requérant a déclaré que ses problèmes avec son oncle ont
commencé suite au décès de son père, pour des raisons d’héritage. Or, il ressort des déclarations du
requérant et de sa mère qu’il serait resté en Mauritanie durant une période de dix ans après le décès de son
père, ce qui, comme l’a considéré la partie défenderesse, décrédibilise le conflit d’héritage que le requérant
aurait eu avec son oncle (v. NEP, pp. 6 et 8 ; dossier administratif, « Informations sur le pays », pièce n°
17/2, pp. 10 et 17). Le Conseil souligne également que le requérant est né en 1991 et était âgé d’une
vingtaine d’années au moment du décès de son père. Or, le Conseil souligne que le requérant ne fournit que
très peu d’informations quant à son oncle et aux problèmes qu’il aurait rencontré avec ce dernier entre le
décès de son père et son départ du pays. Enfin, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil rappelle que
le requérant a tenu des déclarations divergentes quant aux membres de sa famille avec lesquels il serait en
conflit. Ainsi, il déclare tantôt être en conflit avec un seul des frères de son père, tantôt avec plusieurs (v.
NEP, pp. 6, 7, 8 et 9). 

En outre, la requête demande que le lien familial entre le requérant et sa fille soit officiellement établi. Or, le
Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de
la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à
l'encontre des décisions du Commissaire général. En l’espèce, sa compétence consiste à examiner si le
requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15
décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 et non à se prononcer sur
l’établissement d’un lien familial. Le Conseil n’est dès lors pas compétent pour établir la paternité du
requérant à l’égard de sa fille. 

Enfin, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »), le Conseil rappelle à nouveau
que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction, sa compétence consiste à examiner si la partie
requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du
15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à
se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un
recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de
l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

11. En conclusion, au vu de ce qui précède, la partie requérante n’est pas parvenue à établir qu’elle a été
victime de persécution.

12. Dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de conclure
qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la
peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou
dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. 

Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation sur le risque d’atteintes graves au sens
de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. De son côté, le Conseil n’aperçoit, dans les écrits,
déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir
les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi précitée. 

13. A l’audience, alors qu’elle est entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15
décembre 1980, la partie requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure sans
apporter d’actualisation pertinente.

14. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution
ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée.
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Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille vingt-quatre par :

G. de GUCHTENEERE, président de chambre,

A. M’RABETH, greffier assumé.

Le greffier Le président,

A. M’RABETH G. de GUCHTENEERE


